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Xavier Fortinon
Président du Conseil départemental

Direction Générale Adjointe des Solidarités
Direction de l'Autonomie
Pôle Personnes Agées
Service Etablissements

ARRÊTÉ NO DGAS-PPA.ETS.2O24-O68

Portant fixation des tarifs hébergement et dépendance

et du forfait global relatif à la dépendance

de I'EHPAD Rives du Midou Nouvielle

CHI - MONT DE MARSAN et Pays des Sources

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES LANDES,

VU le Code de la Santé Publique,

VU le Code Général des collectivités territoriales,

VU le Code de l,action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-1 et suivants relatifs

aux dispositions financières des établissements et services sociaux et médico-sociaux,

VU la foi n" ZOL5-L776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement,

VU le décret no 2016-181 4 du27 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification,

VU la délibération no A 1 du Conseil départemental en date du 4 novembre 2019 prenant acte du

lancement du Plan Bien Vieillir dans les Landes,

VU la délibération no A-2/L du Conseil dépaftemental en date du 23 juin 2023 relative aux actions en

faveur des personnes âgées,

VU la délibération no A-2/7 du Conseil départemental en date du 20 octobre2023 relative aux actions

en faveur des personnes âgées,

landes.fr

Arrêté publié sur le site de la Collectivité
le 4 septembre 2024.



ARRETE

ARTTGLE I - Pour l'exercice budgétaire 2024, les tarifs journaliers afférents à l,hébergement et à ladépendance de I'EHPAD Les Rives du Midou Nouviene ieuogef Èrl géré par È ô;;iË HospitatierIntercommunal de Mont de Marsan et du Pays des souràs - 
-ritue 

rue Augustin Lesbazeilles 40 000MONT DE MARSAN sont fixés comme suit :

- Tarif hébergement :
Chambre simple : 64,55 €
Chambre double : 62,45 €

- Tarifs dépendance, selon le GIR du résident :

GIR 1-2 : 24,93 €
GIR 3-4 : 15,82 €
GIR 5-6 : 6,7t €

ces tarifs sont applicables à t'hébergement permanent des personnes âgées de plus de 60 ans.

- Tarif des personnes de moins de 60 ans : g5,g2 €

ARTTCLE 2 - Les produits prévisionnels hébergement et dépendance pour l,activité hébergementpermanent sont autorisés comme suit :

ARTTCLE 3 - Le forfait global dépendance 2024, établi sur la base de la valeur du point GIRdépartemental et tenant compte de la convergence tarifaire, est fixé à 1 12g 096,90 €.

Le forfait relatif à la dépendance à la charge du département pour l,année 2024 est fixé à902 o37,zG € qui sera versé mensueilement à hiureur àJis ieb,àr e .

ARTXCLE 4 - Les tarifs fixés à l?rticle 1 sont appticables à compter du ler juiilet 2024 et jusqu,àpublication d'un nouvel arrêté.

ARTTGLE 5 - un délai d'un mois à dater de la publication du présent arrêté est imparti pourI'introduction éventuelle d'un recours contre cette âécision àuter du tribunal inter-régional de latarification sanitaire et sociale de Bordeaux r

ARTICLE 6 - Le présentarrêtf 
lera publié par insertion sur le site internet de la collectivité.Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur Général Adjoi;t-;;-charge dessolidarités, Madame la Payeuse Départementale sont chargés. chacun en ce gui le concerne, del'exécution du présent arrêté.

Mont de Marsan, te - j SEp, 2{}2/_

Xf.

Xavier FORTINON
Président du Conseil Départemental

Produits issus de la tarification 2 850 004,06 € 1 129 096,90 €


